
Quel est le rôle de la CCP ? 

La Commission Consultative 

Paritaire (CCP)  

à l’Agence de l’eau Seine 

Normandie 

 Parce que nous défendons toutes les 

catégories et tous les métiers, 

 

 Parce que nous obtenons des avancées par la 

négociation et le compromis, 

 

 Parce nous favorisons une approche 

indépendante des influences internes et 

externes dans l’intérêt des agents, 

 

 Parce que nous portons les enjeux forts pour 

l’Agence et son personnel au niveau 

ministériel, notamment sur le statut des 

Agences de l’eau. 

 

 

 

 

 

Pourquoi voter CFDT ? 

Vos élus CFDT défendront 

les intérêts des agents contractuels 

dans le respect du statut des Agences de l’eau 

 D’avancement par l’attribution des mois de bonification 

 De promotions individuelles : changements de niveaux 

et de catégories  

 Des recours en cas de désaccord avec l’administration 

(télétravail, temps partiel, congés spéciaux,…) 

 Des sanctions disciplinaires, du licenciement 

 

Élections professionnel les d u  1er  au  8  d é ce mb r e  2 0 2 2 

La CCP est l’organe de dialogue social qui traite des 

situations individuelles des agents contractuels de l’Agence. 

Vous votez pour vos représentants qui examineront avec 

l’Administration des questions : 



Les enjeux de la CCP 

Nos revendications 

Vos candidats 

1 Françoise WOLSKI Hosni DRIDI 2 

3 David DUBOIS Natacha COCHEPAIN 4 

5 Fabrice BODREN Anne DUBOSC 6 

7 Solenn LE MEUR Gilles GASTINEAU 8 

9 Sylvie PITREL Isabelle LE GRAND 10 

Un dialogue social efficace 

a besoin d’une 

représentation forte, alors 

du 1er au 8 décembre : 

VOTONS !!! 

 Augmentation des taux de promotions devenus parfaitement inacceptables 

 Revalorisation des primes inscrites au statut et non revues depuis sa création en 2007 

 Au niveau local : 

 Maintien de la pré-CCP obtenue par la CFDT dans 

les précédents mandats pour son rôle de régulation 

dans l’attribution des promotions 

 Exigence de l’application stricte des règles du statut 

dans le choix des promotions, au vu du très faible 

nombre de promotions possibles 

 Mise en application stricte du protocole télétravail 

signé par l’intersyndicale 

 Au niveau national : 

 Refus de l’alignement systématique sur les règles de 

la fonction publique (au moins disant)  

 Traitement équitable et sans parti pris des cas 

individuels : promotions et attributions des mois de bonification 

 Assurance d’une continuité pluriannuelle dans le 

traitement de la situation des agents 

 Défense des agents face aux situations conflictuelles 

avec l’administration 

 Vigilance et alerte dans l’application des règles du 

statut 


